
Vos questions à la municipalité 
 

Vous souhaitez poser une question, complétez le 
bulletin ou recopiez-le sur papier libre et déposez-
le dans la boîte aux lettres de la mairie. 
Nous nous engageons à vous répondre. 
 
NOM …………………………………………….. 
Prénom …………………………………………. 
Adresse  
……………………………………………………. 
…………………………………………………….. 
Question(s) 
 
………………………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………

Voilà votre lettre trimestrielle !  
 
Vous constaterez sa grande particularité : des chiffres, 
des chiffres et encore des chiffres. N’y voyez aucune 
provocation mais plutôt une volonté de transparence et 
de compréhension de la part de mes collègues et de 
moi-même à propos des finances communales : le 
« nerf de la guerre » pour une municipalité! 
 
Je vous en souhaite bonne lecture. Nous restons natu-
rellement à votre disposition pour répondre aux ques-
tions que ne manqueront pas de soulever nos graphi-
ques ! 
 

Christophe MAUBERT a rejoint l’équipe scolaire. A 40 ans, il arrive à Bracieux en 
temps que Directeur de l’école primaire, poste qu’il a déjà occupé dans divers 
établissements du Vendômois et de ses environs. 
 
Venir à Bracieux est pour lui un choix. Il se plait à retrouver la région de son en-
fance proche d’une partie de sa famille. Il apprécie particulièrement la taille de 
l’établissement propice à un travail d’équipe et à une écoute des familles. 
 
Christophe MAUBERT est en charge de la classe de CE1- CE2.    

Un nouveau directeur à l’école primaire ! 

De nouveaux outils pour une meilleure communication  

Nouvelle
 plaquette

 public
ita

ire
 ! 

Nouveau site
 In

tern
et 

Réalisé en partenariat avec la Communauté de 
communes, ce nouveau site sera en ligne dans 
les prochaines semaines. Plus complet, plus dy-
namique et agréable à utiliser, il permettra aux 
internautes de s’informer sur les multiples servi-
ces de Bracieux et des communes regroupées 
au sein de la Communauté. Un moyen de com-
munication efficace pour développer l’attrait tou-
ristique de notre village. 

Calendrier des manifestations 
Sa 10 et Di 11 octobre : Foire des antiquaires et brocan-
teurs, Bourse aux livres 

Di 25 octobre : Repas des Anciens 

Sa 31 octobre : Marche d’Halloween - Vin et chocolat 
chaud, bonbons (gratuit) 

Mer 11 novembre : Célébration de l'Armistice 

Spectacle des Joyeux Lutins : 

Les samedis 14 - 21 - 28 novembre à 20 h 00 
Les dimanches 15 - 22 novembre à 14 h 00. 
Début des réservations : 7 novembre à partir de 10 h à la 
salle des fêtes. 
 
Di 22 novembre : Marché d'artisanat d'art et produits du 
terroir  
 
Di 29 novembre : Bourse aux jouets 
 
Sa 5 décembre : Soirée fruits de mer (sur réservation) 
 
Sa 12 décembre : Sainte Barbe 
 
Sa 19 décembre : Loto du Foot ��������	
��	�
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Indispensable pour résu-
mer l’attrait de notre 
commune aux touristes 
visitant la région, une 
nouvelle brochure publi-
citaire  a vu le jour cet 
été.  

Présente dans tous les 
syndicats d’initiative et 
office de tourisme des 
environs, elle propose 
une communication com-
plète et synthétique. 
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Le fleurissement et l’entretien des 
parcs, espaces verts et terrains de 
sport participent au bien-être de nos 
concitoyens et des touristes. Il est 
d’autant plus regrettable que certai-
nes jardinières aient été dernière-
ment vandalisées ! 
 
Voirie … Là aussi, un entretien régulier est organisé  : 
rebouchage de trous, renouvellement des marquages au 
sol… En 2008, le plus gros investissement concerne les 
aménagements routiers, entre le camping et le monu-
ment aux morts. Ces dépenses ont heureusement été 
partagées avec la Communauté de communes du Pays 
de Chambord, 220 000 € restant à notre charge. 
 
L’entretien des bâtiments communaux (réparations 
diverses, entretien des installations électriques et de 
chauffage, peinture…) correspond à la principale dé-
pense de fonctionnement après les dépenses de person-
nel. Et la commune gère de nombreux bâtiments : les 
écoles et la cantine, l’église et le presbytère, la mairie, 
la vieille Halle, le lavoir, les salles associatives, la salle 
des fêtes, l’ancien collège, le kiosque, la bibliothèque, 
les logements locatifs et la « Maison pour tous ».  
 
Ces bâtiments font l’objet d’investissements réguliers 
pour les maintenir en état ou les moderniser. Ainsi en 
2008, 10 404 € ont été dépensés pour le solde du han-
gar municipal et 15 295 € pour la cantine. Ces sommes 
varient d’une année sur l’autre. 
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Tout d’abord quelques explications 
 
La comptabilité publique impose aux communes la ges-
tion de deux budgets : le budget de fonctionnement et le 
budget d’investissement.  
 
Le budget de fonctionnement retrace toutes les opérations 
de gestion courante de la commune. L’excédent de recet-
tes dégagé est affecté au budget d’investissement. Ce der-
nier a pour objet de suivre financièrement les projets 
« lourds ».  Il comptabilise donc les investissements desti-
nés à valoriser le patrimoine de la commune. Les deux 
budgets doivent bien évidemment être équilibrés, les re-
cettes égalant les dépenses ! 

���������	��


�	�
��
�������
��������	��	����
	�	�

���������	
	�
�
 ������� 
����
����
�
 ����
�


Maintenir le dynamisme de la commune passe par le 
soutien des activités à destination de la jeunesse ! 
 
Parmi les dépenses obligatoires d’une commune, il y a 
celles relatives aux écoles : rémunération des Agents 
Territoriaux Spécialisés des Ecoles Maternel-

les (ATSEM), personnel de ména-
ge, fournitures, livres scolaires, prix 
et bourses… La commune participe 
également au financement des pro-
jets culturels ou sportifs comme la 
classe de neige. 

 
La cantine est un élément essentiel. Bien que cela re-
présente un poste lourd dans le budget, le Conseil mu-
nicipal reste très attaché à l’organisation actuelle : une 
équipe en cuisine avec un « vrai » cuisinier et des pro-
duits frais alors que, pour des raisons financières, de 
nombreuses communes ont choisi de se faire livrer des 
repas tout prêts... 
 
Grâce aux travaux effectués à la piscine cette année, le 
coût de fonctionnement (eau, chauffage et produits de 
traitement) a été mieux maîtrisé dès cet été ! 
 
L’accueil de loisirs, les Bracicotins, est un service 
mutualisé avec les communes de Bauzy, Fontaines-en-
Sologne, Neuvy et Tour-en-Sologne ce qui permet un 
quasi-équilibre financier de ce poste de dépenses ! 
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Eh oui, on vous a parlé beaucoup des dépenses. Et vous nous direz : et les recettes alors ?  
 
Les recettes du budget de fonctionnement intègrent : 
· les impôts bien sûr qui représentent 48 % des recettes totales, 
· les dotations de l’Etat 35 %, 
· les produits liés aux services proposés par la commune 12 %, 
· les 2 % restants sont des écritures comptables internes, des dons faits à la commune et des  
 remboursements d’assurance. 
 
Pour le budget d’investissement, la notion de « recettes » correspond aux excédents du budget de fonctionnement aux-
quels s’ajoutent les subventions apportées par d’autres collectivités territoriales comme le Conseil général, le Conseil régio-
nal ou la Communauté de communes, et enfin aux emprunts. Ainsi, l’investissement indispensable consacré à la piscine a 
demandé un effort important puisque les subventions représentent moins de 50 % du total. Le reste est financé par l’em-
prunt. Mais le recours à l’emprunt a ses limites et il sera difficile d’envisager des investissements de même envergure pour 
les années à venir ! 
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Vous avez probablement remarqué que les pistes cyclables traversant la commune sont dorénavant revêtues d’enrobé.  
Cet investissement, décidé et financé par la Communauté de communes du Pays de Chambord, a pour objectif de limiter 
les entretiens fréquents des pistes et notamment les rebouchages de trous et ornières ! 

 
En chiffres pour Bracieux en 2008 
 
Le budget d’investissement s’élève à 291 708 €. 
 
Le budget de fonctionnement de la commune est de     
1 039 451 € pour 2008, répartis autour de 4 thèmes : 
· les dépenses liées au patrimoine, à l’environnement 

et à l’habitat, pour 282 998 €, 
· les dépenses au bénéfice de l’enfance, la jeunesse et 

les familles, pour 268 376 €, 
· les moyens communs : personnel de mairie (charges 

comprises), télécommunications, affranchissements, 
… pour 453 720 €, 

· les intérêts d’emprunts, pour 34 357 €. 
 
Les deux premiers chapitres de dépenses sont détaillés 
dans ce Braci-lien.  

Le personnel communal est composé de fonctionnaires, de 
contractuels et de saisonniers (qui sont autant que possible de 
jeunes braciliens), à temps complet ou non. Il concerne 46 per-
sonnes tous services confondus.  

Le cadre de vie, c’est essentiel !  
 
La première dépense de ce chapitre concerne les charges 
de personnel : les employés communaux travaillent toute 
l’année à entretenir et améliorer notre cadre vie et nous 
les en remercions.  
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�����4������ 33 lycéens 

92 enfants l’été 

12 452 entrées 
(dont 7 010 campeurs) 

120 repas enfants et 
adultes chaque jour 

Fonctionnement 
1 676€ 

Fonctionnement 
16 337€ 

7 144€ 
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